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2020 /2021  
(Saison sportive du 1er septembre 2020 au 31 août 2021) 

 

Ecole de tennis (3) 
Villennes- 

Médan 
Autres  

communes 
Mini-tennis (enfants nés en 2015 et 2016) 285   295   
Initiation / Perfectionnement : 1H (4)     
Perfectionnement : 1H30 (4)     
Compétition «Jeunes Pousses» (1h + 1h) (4)     
Compétition «Elite Ados» (avec accord du directeur sportif) : 1H30 
+ 1H30 (4)     

 
Réductions  

Personne Seule Famille de 2 Famille de 3 Famille de 4 Famille de 5 et + 
-  -  -  -  -  

A Déduire sur la somme des cotisations totales  Exceptionnel saison 2020 /2021 
Noms et Prénoms de toutes les personnes de la famille inscrites au TC Villennes  :   
___________________________________________________________________________________ 

Avoir à déduire suite Covid-19 saison 2019-2020 : oui / non, Montant__________________ 

Niveau de votre enfant (5) : 
Niveau Blanc   

Classement  
Niveau Violet   
Niveau Rouge     
Niveau Orange   

s de pratique  
Niveau Vert   

(3) Licence FFT (6 ans et moins  ainsi que cotisation annuelle au club comprises 
(4) Entraînements intensifs sous réserve de possibilité de constitution de groupes homogènes et sur accord de 

l'équipe pédagogique 
(5) Indispensable pour homogénéiser les groupes, une évaluation sera effectuée par les enseignants pour les 

enfants arrivant pour la première fois au TC Villennes 

Nom (enfant) 
 Prénom 

(enfant) 
 

Adresse  

Tel Domicile  Tel Portable  

Date naissance 
 @ e-mail  

(lisible-svp) 
 

Resp de l'enfant / NOM-PRENOM  

Disponibilités (6)(7) 
(jours et heures à préciser) 

Choix n°1  Choix n°2  Choix n°3  
Choix n°4  Choix n°5  Choix n°6  

(6) Dans l'optique de la constitution de groupes HOMOGENES, le club fera le maximum pour satisfaire votre 
demande ce dans l'intérêt de tous : l'enfant, le groupe et l'équilibre pédagogique. 

(7) Les horaires des cours de l'école de tennis respectent le principe de progressivité des âges, les plus petits 
ayant cours sur les premiers créneaux les soirs de semaine, le mercredi et le samedi 

Je soussigné,          Nom   :                       Prénom  :  
représentant légal de l'enfant mineur (objet de la présente adhésion) :  
- reconnais que l'adhésion au Tennis Club de Villennes entraîne l'acceptation de son règlement intérieur, 
- m'engage à fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique du tennis y compris en 
"compétition" condition préalable à la participation aux séances d'entraînement et aux compétitions 
officielles. 
Possibilité de payer la cotisation avec des chèques sport ANCV ou équivalents, une majoration de 3% du montant des 
chèques sport vous sera demandé.  Possibilité de payer en 4 fois maximum par chèque ou CB ( via TENUP) 
Aucun remboursement ne pourra être fait au-delà du premier trimestre, soit à partir de Janvier 2021 

 


